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Lettre datée du 26 septembre, adressée au Président de la Sixième
Commission par le Président de la Cinquième Commission

À sa 3e séance plénière, le 20 septembre 1996, l’Assemblée générale a
décidé de renvoyer le point 114 de l’ordre du jour relatif à la planification
des programmes à la Cinquième Commission. Vous vous souviendrez que l’Assemblée
générale, dans sa résolution 41/213 du 19 décembre 1986 a décidé d’améliorer le
processus de consultations sur le plan à moyen terme par, notamment, des
consultations systématiques touchant les grands programmes du plan avec les
organes sectoriels, techniques, régionaux et centraux de l’Organisation des
Nations Unies en vue de parvenir à l’accord le plus large possible. Comme au
cours des années passées, il est donc entendu que chaque programme du projet de
plan à moyen terme pour la période 1998-2001 sera examiné comme il convient par
les grandes commissions.

À cet égard, je voudrais vous inviter à veiller à ce que le programme de
travail de la Sixième Commission soit organisé de manière à faciliter l’examen
des projets de programmes concernant les travaux de la commission avant que la
Cinquième Commission n’aborde ce point.

Je tiens à vous faire savoir que la Cinquième Commission a l’intention
d’entamer l’examen du point relatif à la planification des programmes le
21 octobre.

Je vous saurais donc gré de bien vouloir porter cette question à
l’attention de la Sixième Commission et de me communiquer dès que possible les
vues de la Commission sur le programme 4 (activités juridiques) du projet de
plan à moyen terme pour la période 1998-2001.

Le Président de la Cinquième Commission
de l’Assemblée générale

(Signé ) Ngoni Francis SENGWE
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